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INTRODUCTION****Parmi les multiples activités assumées par l’hôpital, la gérance de tutelle est un secteur isolé, mal connu et sensible en raison de l’état de dépendance et de faiblesse dans lequel se trouvent les personnes à la fois hospitalisées et soumises à un régime de protection légale ; elle impose ainsi à ceux qui en ont la charge une rigueur toute particulière.

Pour marginale qu’elle soit, cette activité n’en est pas moins complexe dans la mesure où elle se situe au confluent de plusieurs disciplines obéissant chacune à des règles propres, parfois difficiles à combiner. Partie intégrante d’une procédure judiciaire conduite par le juge des tutelles, le gérant de tutelle hospitalier est, au sens plein du terme, un auxiliaire de justice, régi à ce titre par les règles spécifiques du code civil et du code de procédure civile. Agent de l’administration il demeure également tenu par les règles gouvernant l’organisation et le fonctionnement de l’hôpital, comme par les règles de la comptabilité publique.

Hiérarchiquement rattaché au directeur de l’hôpital, fonctionnellement dépendant du juge des tutelles, il doit aussi disposer de compétences variées en matière sociale, sans pour autant se substituer aux travailleurs sociaux, comme en matière de gestion patrimoniale. Intervenant enfin pour le compte du majeur protégé dans les domaines les plus divers, il doit faire face, souvent seul et parfois dans l’urgence, aux situations les plus délicates.

Dans ce contexte, il lui est indispensable de disposer d’un outil lui permettant d’inscrire ses actions dans un cadre techniquement sûr. C’est pourquoi la direction des affaires juridiques de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris a entrepris, en collaboration avec les gérants de tutelle de l’institution, mais également avec les principaux acteurs que sont les juges des tutelles, les directeurs d’hôpitaux et les comptables publics, la rédaction d’un guide destiné à regrouper de façon synthétique les règles applicables à la plupart des situations auxquelles se trouvent confrontés les gérants hospitaliers. Présenté sous forme de fiches techniques, ce guide doit ainsi permettre à ces derniers de disposer d’un information pratique et opérationnelle.

Qu’ils soient désignés dans le cadre d’une mesure de tutelle ou dans celui d’une mesure de sauvegarde avec mandat spécialLes gérants de tutelle hospitaliers ne pouvant être désignés en qualité de curateur (Cass.Civ. 1ère 24 mars 1993 et 9 janvier 1996)., les gérants de tutelle de l’Assistance Publique disposeront ainsi d’un outil pratique constituant leur référence commune et leur permettant d’assurer aux personnes les plus en difficulté une prestation à la hauteur des ambitions du service public hospitalier.****Chefs de projet :
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